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Droits Réels – Servitudes - Preuve du tracé 
CA Saint-Denis de la Réunion, 23 novembre 2007, (n°06/00271) 

L’arrêt (n°06/00271) du 23 novembre 2007 s’intéresse à la preuve de l’assiette 
d’une servitude. Le litige portait sur la délimitation précise de l’assiette d’une servitude de 
passage établie par une donation-partage permettant de créer au profit de certaines parcelles 
un accès à la voie publique. En se référant à l’acte constitutif, il apparaît que les termes 
sont « exempts d’ambiguïté » dans la présentation du tracé de la servitude. Or, dans les 
faits, ce tracé ne « correspond ni aux termes de l’acte ni aux dires de l’appelante (…) et 
ne permet nullement d’assurer la desserte de cette dernière ». Par conséquent, il faut revenir 
à la source même de la servitude pour en établir l’assiette : l’acte de donation-partage. Comme 
le relève la Cour d’appel « dès lors en l’état de cette imprécision, il y a lieu de faire 
application du titre lui-même et de constater que conformément aux stipulations acceptées 
par les parties qui l’ont signé, le droit de passage au profit de la parcelle (…) doit s’exercer 
sur toute la longueur de la limite nord de la parcelle (…) fonds servant (…) ». 
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